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PARCOU RS PROFESSION NELS,
cARRr ÈREs, RÉM u tu ÉRRnotus :

DES CONSTATS SANS APPEL

F.O., après consultation de ses

instances statutaires, a décidé
de ne pas signer le protocole
d'accord « Avenir de la fonction
publique - Parcours Profession-
nels, Carrières et Rémunéra-
tions » proposé par la ministre
de la fonction publique Ma-
rylise Lebranchu, au nom du
Gouvernement.

En dépit du fait que le seuil
de syndicats signataires repré-
sentant au moins 50 qo des
personnels nécessaires à son
application n'était pas atteint,
Ie Premier Ministre a décidé
d'appliquer unilatéralement
les dispositions du protocole
(non valable) au lieu de pour-
suivre les négociation5.

Ce pâssage en force (on9ti-
tue une nouvelle démonstra-
tion de la considérâtion que
l'État porte à ses âgents et à
leurs représentants I

Les constats sont pourtant
sans âppel :
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Le gel de la valeur du point d'indice depuis juillet
2010 a entraîné une perte de pouvoir d'achat de
8 96 qui se traduit en 2015 par les pertes suivantes :

CATÉGoRIE c CATÉGoRIE B CATÉGoRIE A

1300€ 1700€ 2900€

l]intégration d'une part des primes dans le trai-
tement est insignifiânte et se fera sur la base d'un
calendrier à géométrie variable selon les catégo-
ries.

Le calendrier de mise en oeuvre des mesures
salariales est trop long et, surtout, non garanti au
delà de 20'17.

Ce protocole introduit une mobilité géogra-
phique et fonctionnelle dite volontaire dont,
nous voyons déjà, quêlle sera contrainte et sans
po5sibilités de retour.

ll remettra en câuse le Statut Généralde la Fonc-
tion Publique et les statuts particuliers

ll prévoit une évâluation dévoyée dont il ne reste
que les aspects les plus négatifs pour l'agent par le
biais de la refonte de l'entretien dévaluation pro-
fessionnelle, futur instrument d'une concurrence
accrue entre les agents et de modulation de Ia ré-
munération.

È
,i
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\'t

LES PROMESSES DE

PPCR NE RÉSISTENT

PAs À UNE ANALYSE

SUR LE FOND.

ll s?git au mieux, d'une
opération de commu-
nication destinée à
masquer l'insignifrance
de la revalorisation du
point d'indice, au pire
d'une tentative de ni-
vellement par le bas
des trois versants de la
Fonction Publique.

Bref, c'est de la poudre
aux yeu& sauf en ce qui
concerne les menaces
sur les droits et garan-
ties attachées au Statut
général et aux statuts
particuliers qui, elles,
sont bien réelles.
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CATEGORIE C

AGENTS ADMINISTRATIFS

ÉCHELLE3 2018 2019
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2 n22 1

'*4 ans en 2020 soit 26 âns pourarte.dre lé.h€lon 12
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l* qui ne compenteront que l'augmentâtioo des.otisationt dans la plupartdes cae
Valeur du point au 01/0712016= 4,6580 €

+0,6%au I'FéYrie.20'17

DES AGENTS ETTECHNIQUES
s (AAP2 et AIP2) DA SL c2

ÉCHELLE 5 20r8 2019 2020
2016/7020

POINTS

REEL

É(H M
DURÉE

ÉCHELON

OUFÉE [ü OUNE€

ÉCHELON

DUÂÉE

GRADE
J"i M

12 )5

17 5 l 2

1l 398 I t0 402 3 IA 4A2

r0 135 3

3

l

2 3

,l

5 332

310 3 5

3 324 2 7 332 2 3 ll3 l16 I
33) 2 6

1 )26 l 2 ll0 7 330 l3o 314

323 I r 129 112

DES AGENTS ETTECHNIQUES
6 GAPI et AÎPI) DANS c3

ECHELLE6
2016/2070

POINTS

RÉEL

ÉcH IM
OURÉE

ÉCHELON

OUNÉE
IM

9 20 4?3 lr
3 3

r2 l a t

l 9 3 3 t2

5 185 l 6 2 I 403 18

3 5

370 2 475 2 330 380 330

155 3 165 2 ll l
2 3 365 2 2 368 368 23

2 353

3.15 350
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ffi, T conrnolEuR 2à'" cLAssE ou rEcHNlclEN GÉoMETRE

8àme

l ans

2 ans

2 ans

2 ans

2 ans

2 âns

2 ans

3 ans

3 âns

326

329

332

335

345

358

371

386

400

332

33s

338

341

351

364

--l
--j

I
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2 ans

2 ans

2 ans

5ànê 2 ans 366 369

379

394
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CATÉGORIE B

r-*--

rl)

I rÈr '

AA

,,^*,;Tl

AA : Anclenneté a.qurse

344 349

349 355

356 361

8è'"

2 ans

2 ans

3 ans

3 âns

10t" 4ans 422

11"' 4ans 443

l2è.. 4 ans 466

Échelon 
4a6

termrnàl

Duÿée cumuléê 31 ans

10"" 3 ans

3 ôns 453

4 ans 474

r 3.-. Échelon 
4ga

termtnal

Duré€ (umulée 30 âns

429

440

457

477

503
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B2 cownolEuR r*' clAsse ou cÉomÈrne

1"' 2 ans 347 356

-.- )" " 2an5 354 )62

------.- 1"-- 2 àns t6t 369:r-.1
----- 4ô Q 2 ân5 373 379

--- ser" 2âns 385 390-.-- - 5'"" 2ans 385 390*-.-
---'1 . 6"" 2 ôns 398 401

,''- I Â"m' 3 àns 4:j:---? t3 436---:; 
; ;;;; 

^;; ^;;
iilr6-..".,.- lo" " 3 dns 4s9 461

--14]3- '11è." 3 ans 477 480

aa , 12Ème 4 ans 500 591 
.

------:!- t3- ' E(helon s2g 534
termlnàl

Durée(umulée 30 ans

l't:i

AA : An.ienneté acq!i5e

B3 cor,rrnolEuR PRtNctPAL ou GÉoMÈTRE PRINcIPAL

2 ans 389

2 ans 402

2 ans 417

2 ans 437

419

2 ans 4lO

2 ans 428

47',\

494

519

2 ans

2 ans

460

480

500

525

-"r l
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16
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N\T
AAr
AAr

.ro*r--t2

392

484

Durée cumulée 24 ans

2 ans

2 ans

3 ans

3 ans

4 ans

4ans

AA : Ancienneté acquise

31t1212015

o!/or/2016
(intégrâtion
de6points
dTndemni

tâire)

Échelon
Dürée

é<helon
lndi(e
Mâjoré

lndi(eMâioré

2èôe

3h"

I ans

2 ans

2 âns

3?l

332

340

333
..^

346

445

01tol12017 01/ol/20'18

É.hêlon
Durée

é(hêlon
lndi.e
Majoré

lndi<êMôjoré

468

491

5',I5

4ans

4 ans

474

497

311121201s

o o1t2016
(intégÿàtion
de 6 points
d'indemni-

taire)

Échclon
Durée

échelon
lndi(e
flajoré lndi<e Majoré

540 546

011o112017 01toll201a

É<helon
Düréê

é(helon
lndi(e
ÈlaroÉ

lndi.eMàioré
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NOTÂMMENT DE CÊRTAINS ÉCHELONS :

c, e-. + 20 mlIT§
c1e-" +Amm§
cPe.- +23 POIIIS

HoRM]5 LE PREMIER ÉCHELON DE

CHAQ!E GRAoE fi EcLAssÉ5 À

ÉQUIÿALENCE,TOUS LEs AUTRES SONT

RE(lassÉsa(ÉcBElo t FÉitEun
DANS LE5 NOUVELLES GRILLES

LES PREMIERS ÉCHELONS DECl ETCP

ÂUGIüENTENTOE 14 ET 18 PO]NIS

MAI5 NE COMPORITNI ÀU<UI{ À6ENT

5E!L5LesC2r"ÉCHELONSONT
RECLASsÉS À ÉQUVALENcE AvEc UN

6ÀN DE 7 POINTS,IL N'YA QUE ]32
SÎAGIAIRES OANS CE GRAOE

ÉcHELoN EN 2or5

c0[Iml[ns 2b Gus$r
ENIRE 1 EI6 POINTS

EN MOYENNESUR

coxn0llÜl§ r- Glrssr
ENTFEO E 5 POINIS

EN MOYENNÊsUR

TENSEI',IBLE DE LÂ GRILLE

SAI]F LE5 3 PREMIEFS ÉCHELONS

QUI AUGMENTENI DE 3 OU 9 POINIS

MAIS QUI N E COMPOFTENT

AU<UI{ AGEI{T

G0m0EUis PitxctPlur
ENTRE O ET5 POINTS

EN MOYENNESUR

!ÊNSEMBLE DE LA GFILLE

+ 6 P0lllTS
AUGMENTATION UNIfOÂME

sui LEs 3 GÂILTEs DE LA

CA]E@8IE B

ÉcümlÊt Psl r/P0 rs
5Ûlt

@
4,638
Slcr§ llx§ütls

{}§!{rrN§[Tll]§
Itf t0Tt§aïûfi

1Dcfl

LES 5 POINTSTRANSFÉRËS SONT

DÉsoRit^ts souftsÀREta uÉ

POUi PËI"IOI' CE QUI N'ÉTAIT

PAS LE CÂ5OAN5 !INDEMNITAIRE.

t E 6h PO{{T ttÈ t^rl DOI{C QUE
cotlPÉr{tEi LEs collsÀltot{s

0rRxtm§
AUû[ITIITAIIllII$

P$uutsÀt Psoro8ol

LE BoN GAIN Esr LlvRÉ?

Les changements de grades à la suite de
concours professionnels ou de tableaux
d'avancement se traduisent dans lâ trè§
grande rrajorté oes (èt pàr une perte o,ar-
cienneté.

F.O.-DGFiP N'EST PAs DACCORD

Le décret 2016-594 du l2105/2016 institue à compter
du 01/01/2016 un cadencement unique d,avancement
d échelon, et donc à supprimer leJ gains de mois an-
nuels pourtoute la catégorie B.

!
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À cE STADE, o ÉsT 8IEIT LoI!I oE IÂ,RÉIofif,E AIIISITIEUSE DEs GRILLES GLAMÉE HAUT ET
FoRT PAR LA TilINISTRE DE LA FoÙc'IoII PUELIqJE ET RELAVÉE PAR LEs SIGNATAIRES DU
PROTOCOLE t



CATÉGORIE AF
9 INSPECTEURS

CRILLEACTI]ELLE
FONCTION PUSLIQU E

ül
T

s

;

2016 ^ 2017

12\t rr
ÉcHELoNs ÉcHELoNs

'Ancienneté Acqui5e

La manipulation des grilles concoctées par la
Fonction Publique a un but avéré : ralentir Ie
déroulement de carrière des agents et retarder
leur accès aux échelons terminaux.Un inspec-
teur ayant atteint le 8é." échelon au 31112120'16
indice 524 serâ ainsi reclassé âu 7é,e échelon de
la nouvelle grille au 11112017 indice 532.

Ce ralentissement de carrière ne va pas amé-

liorer la motivation des inspecteurs qui sont les
grands déçus de la fusion. La disparition pro-
gressive des postes C4 (660 en 20'15, 358 en
2016 e|213 en 2017 ) les prive déjà de la possi-
bilité de devenir comptable et les cantonne à des
tâches administratives.

F.O.-DGFiP revendique toujours une ACF enca-
drement au prolit des adjoints.

12 658 ll 664
Échelon
Terminal

669 613

11 626 10 635 644 640

t0 584 9 590 3 595 605

9 545 8 560 3 565 575

8 524 7 532 3 s37 545

7 496 6 505 3 510 513

6 461 5 464 2,5 473 480

5 431 440 2 445 450

4 408 3 418 2 423 430

3 389 2 400 2 405 410

2 376 Sâns A 1 383 1,5 388 390

,l
349

"fE
\.1

NoMBRE D,ÉcHELONS ouRÉr oeclnmÈRe

GRILI.Ê

AU 31 /12/2016 ANcIENNETÉ
CON5ERVËE

GRtLtE AU Or/01/20r 7
(lntégration de 4 poinG)

6RTLLE AU 01/01/2018
(lntéqrâtion de5 points) GRTLLE AU 01/01/2019

ÉcH IM ÉcH DURÉE IM
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rNsPEcrEURs spÉctnusÉs
Suite aux modifications apportées par le disposi-
tif PPCR à la grille des inspecteurs, la grille des
inspecteurs spécialisés sera dorénavant cal-
quée sur celle des inspecteurs entre le 3à'" et le
6è.e échelon.

La même bonilicâtion de points d'lNM qu'actuel-
lement sera appliquée. Ainsi, les inspecteurs
placés sur ce statut d'emploi bénéficieront du
transfert primes-points et de la même revalori-
sation indiciaire que celle accordée aux inspec-
teurs. ll en résulte les conséquences suivantes :

' I'accès au statut d'emploi d'ls se fera
comme actuellement au bout de 3 ans de
services efectifs dans le grade;

, la grille d'ls comportera un échelon de
moins qu'auparavant.

Le reclassement des inspecteurs spécialisés
sera par conséquent effectué comme suit :

E
3è'" échêlon

5eô échêlon

6è's échelon

1" échelon

2è"' échelon

3è'E échelon

I
1",échelon

2a'" écheton

3è* échelon

4ànÊ échelon

56" échêlon

1"' échelon sans anciennelé

1e' échelon âvêc ancienneté acquise

2"' échelon avec anciennêté acquise

3è.. échelon avec ancienneté acquise

4'^ échelon avec anciênnelé acquise

D

nccÈs AU GRADE D'lNsPEcrEUR
DIVISIONNAIRE DE CLAS5E NORMALE

CONDITIONS STATUTAIRES

A padir de 2017, les lDiv seront choisis parmi
lês inspêcteurs des finances publiques ayant
atteint au moins le 8à'" échelon (au lieu du 9à'"
actuollement)et comptant au moins sept ans de
sorvices efi€ctifs dans un corps de catégorie A.

LA POSITION DE -DGF|P

Alors que les trois piliers de la sélection
(dossier du candidat, avis du supérieur
hiérârchique,ontretien devant le jury) devaient
avoir Ia même importance, c'est bion l'oral de
séloclion qui fait la différonce dans les fahs.

Pour l () -DGF|P. 40 minul€s d'oral no sau-
rcient remettre ên causo dgs années dê car-
rière pour des inspecteurs qui ont dérnontré
leurs capacités professionn€lles, attêsté9s par

leur hlérarchie sur le long terme.

i O.-IrGFlP conteste cette modalité d'accès au
grado d'inspecteur divisionnaire de Class€ Nor-
male (lDlV CN), non prévue par le statut, qui
précisait simplement, dans son articlê 21, que
les lDlV CN sont choisis parmi les inspecteurs
de 8è'" échelon ayant au moins 7 ans de ser-
vices srfectifs €n câtégoris A

ilmt



rACCÈS À

INSPECTEUR PRINCIPAL

Les conditions d'accès au grade d'lP devraient
être adaptées pour prendre en compte la modi-
fication de la durée des échelons prévue par le
dispositif PPCR tout en respectant les règles de
promotion existant à la DGFiP

Ainsi, les inspecteurs devraient pouvoir postuler
au concours professionnel d'inspecteur principal
dès qu'ils auront atteint le 4è'" échelon (au lieu
du 5à'" échelon actuellement) et s'ils comptent,

comme actuellement, au moins cinq ans de ser-
vices effectifs dans un corps de catégorie A,

dont deux ans dans le grade d'inspecteur des
finances publiques.

Le clâssement des inspecteurs promus lnspec-
teurs Principaux serait effectué dans l'échelon
détenant un indice immédiatement supérieur à
l'indice qu'ils détenaient dans leur échelon d'ori-
gine, comme c'est déjà le cas actuellement.

lnfos F.0.'DGFIP

La Direction Générale devrait

ouvrir une discussion sur un

sème échelon d'lnsPecteur SPé-

cialisé.

La prime des adioints devait

venir en discussion en sep-

tembre. Le Directeur Général

aurait-il oublié son engage-

ment lors du CTR du 7 juillet

2016 ?

B]

20

É+-'.l..'-'

? BHB ':'l

r-LE CONTENTIEUX

SUR LA

PRIME DE
FI:NT_rïilril:IlïI

La mise en euvre de PPCR entlaine, à
compter du 3h échelon d'|fip, un re(las-
sement danr u]r échelon intérieqr à celui
détenu au moment du basculement. Cela
n'e5t pa5 sanr lnclden(e rur lô duiée de
carière et sur l'attribution de la prime de
rendGment (PR).

Face à l'lnsirtance de3 OS,la DGFiP a ren-
yoyé le dossiea de llncidence du reclasse-
ment, ên particulier du seuil de la Prime
de Rendêmententre le 7'û' et le 8'm' nou-
Yel échêlon, à un tutur GT.



INSPECTEU RS DIVISION NAIRES
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Le grade d'lnspecteur Divisionnaire n'a
pas d'équivalent dans les autres corps des
administrations de l'État alors que le but de
PPCR est d'intégrer tous les fonctionnaires d'un
même corps dans un schéma unique alin de
favoriser la mobilité inter fonctions publiques,
d'une part, et, surtout, unifler les rémunérâtions
entre les fonctions publiques, d'autre part.

Les lnspecteurs Divisionnaires connaîtront,
comme les autres catégories d'agents des
Finances Publiques, un transfert primes/points à
compter du 1'' )ar,viet 2017 |

4 points au 110112017
5 poinls au 1lO1l2O18

Rappelons que cette opération n'esl pas une
opération blanche comme le soutient la Ministre
de la Fonction Publique, puisque ces po,,hts

supplémentaires seront soumls â collsallons
sociales, augmentant d'autant les retenues sur
le traitement brut.

Par ailleurs, dans le cadre du nouveau schéma
de carrière de la DGFie la grille indiciaire reprend
le schéma précédent en se basant sur la grille
des lnspecteurs Principaux.

Elle sera mise en place de 2017 à 2019 pour les
ldiv de Classe normale etjusqu'en 2020 pour les
ldiv Hors classe.

INSPECTEURS DIVISIONNAIRES
DE CLASSE NORMALE

5
J.

g

ëq

21

A"HH'r

ÇT;;;t
,^,rz iÇ-l-[

01to1t2!la

745

717

+74

+73

+32

+3 1

+8 4 75A

+8 3 730

+5 2 690

+5 1 659

Ë
3 722

2 685

1 654649

I Ech I lf,

4 750



DE CLASSE NORMALE

TPP : TEnslen Prjmeÿpoints

807 +2 31809

INSPECTEURS DIVISIONNAIRES

RECTASSEMENT DES IDIV CN
PROMUS IDIV HC

À coruprcR DE 2ot 7

lDiv HC

Ech lM Gain
3 802

2 755 +10

1 717 0

M : Ancianneté a@u so

t ,

)

AA Ancie.neté âcquisê

lDiv HC

Ech IM Gâin

3 807

2 760 10

1 722

lDiv Hc
Ech IM Gain

3 813

2 768 10

I 730 0

t
lDiv HC

Ech lM

3.809
2 ,76A +10

't 730 0

M : Anciennelé acqùise

!
§l
-il
-gl

zzl
R"@ ? B HB=r

ÿt12J2016 TPP

1t1t17

PPCR

1t1t17

011o112011

."t'l;
TPP l0'l/01/20'18

,,r,r, l-;;l; PPCR

111t19

PPCR

'11t20

01to1t2020 Gain

ll,Ech IM Ech IM Ech I

3 798 +4 0 3 802 +5 3 +4 3 813 +15

2 746 +4 +5 2 755 +5 2 760 +8 2 768 0 2 768 +22

I 706 +4 +7 1 717 +5 1 722 +8 1 730 0 1 730 +24

lDiv CN

Année Ech IM

2

o

2

o



ATTAQUÉS DETOUTES PARTS, -DGFIPVOUS DÉFEND !

Aprè5 une année 2015 qui avait

vu se mettre en place de nou-
velles règles de gestion renduet
nécessaires par la volonté de la
DGFIP de défiliariser le5 mouve-

ments de mutation et de Pro-
motion des cadres, on aurait Pu

crgire que 20'16 serait plus calme :

il nèn a rien été !

Les lDlV ont eu à subir en 2016

des attaques sur leurs statuts et
leu15 perspedives de carrières et
leurs règles de gestion.

Sur les statuts et perspectives de
carrière, le protocole PPCR, que

FO n'a pas signé, s'avère être un
poison à diffusion lente mais
inexorable pour les lFlP et les lDlV
jugez plutôt:

Les propositions de la DGFiP pour PPCR des A et A+ :
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Ayant réqlé le sort des inspec,
teurs, les autres perdants de PPCR
(cfnotretract « les lésés comptez-
vous l» Sur notre site/rubrique
lDlV), en les assimilant avec la
grille des attachés de la fonction
publique et en leur donnant roya-
lement 15 points d'lNM, la DGFIP
a « bricolé » une nouvelle grille
des lDlV totalement indigne des
fonctions et du positionnement
âctuel de ces collè9ues.

PPCR pose le principe du droit à
pouvoir dérouler une carrière sur
2 niveaux pour tout cadre entrant
(rFrP).

Or, la DGFIe en interdisant l'accès

à 1015 bruts (plafond indiciaire
du 2"*" niveau de grade mode
DGAFP)à la plus qrande maiorité
de ses lFlP devenus ldiv ne res-
pecte pas le pacte PPCR. La DGFIP
tronque donc ainsi l'indice termi-
nalde Ia majorité de ses cadres.

Le déclassement des ldiv est sans
précédent dans la Fonction Pu-
blique.

De plus, PPCR devait accroitre les
passerelles entre les différents
corps de différentes administra-
tions. En mettant l'indice sommi
tal du grade d'lDiv HC à un indice

rnleneur a IUt5 bruts, ta uGt-tP
interdit toute mobilité externe à

ces derniers. C'est une lourde res-
ponsabilité que la DGFIP portera I

Pour;. :.-DGF|P, les propositions
de la DGFIP sont inacceptables et
portent en germe la zizanie dans
le5 services et un rétrécis5ement
des perspectives de carrière dont
la direction portera seule la res-
ponsabilité.

Pour .t l -DGFIB lâ revendication
est claire : aligner l'indice sommi-
tal d'lDlV sur celui des AFtPA, soit
l'indice 1027 brut. Ce n'est niplus
nimoins que ce quiexiste
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aujourd'hui et qui résulte des

statuts de 2010, qui, nous le raP-

pelons à notre direction, avaient

été élaborés « en application des
principes de la fonction publique
» comme le rappelait encore en
juillet 201'l le directeur général
de lépoque, et qui reconnais-
saient les spécificités de la DGFIP.

La DG avait convié les organisa-
tions syndicales le 5 juillet 2016
à un groupe de travail (GT) sur la
déclinaison du protocole PPCR à

la catégorie A (d'lFlP à AFIPA).

F.O,-DGFIP a clairement démon-
tré l'absurdité des propositions
de la DGFIP pour ses lDlV et les

conséquences déplorâbles que
cela entraînerait sur leurs câr-
rières, leur mobilité externe et
leur rang hiérarchique.

En réponse, la DGFIP a tout de
suite clârifré les choses en affir-
mant, au sujet du PPCR des A: « le
point nous semble acquis et res-
sembleà un dessinfinal». Fermez
le ban !

La DGFIP reste don€ droite dans
ses bottes, enfermée dans ses
certitudes d'une administration
quise managerait forcément plus
facilement avec des lDlV passant

du 3è'" niveau de grade de la

catégorie A (ce qu'il' sont ôctuel-
lement)au l" niveau (ce que leur
prévoit le PPCR « façon DGFIP »).

Vouloir attribuer l'indice 1005

o brut aux lDlV serait donc, comme

f te ait ta DG, « un message d'am-

ÈL bition » ! lvais de qui se moque
i t-on ? On culpabilise le grâde d'
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lDlV « d'enjamber deux grades

de la fonction publique » ; ce faÈ

sant, notre DG règle le soi-disant
problème en Ie traitant par le bas
plutôt que par le haut.

F.o,-DGFIP fait quand même re-
marquer que ce que les statuts de
2010, quinbntque 6ans, permet-
taient, PPCR l'interdit !Ou, pour
être plus précis, la DGFIP profite
de lbccasion inespérée que lui
offre PPCR pour rabaisser les lDlV
avec une pseudo-justification
dbpposition carrière courte/car-
rière longue.

Par une pirouette dont elle a le
secret, la DGFIP a tenté de calmer
le jeu en rappelant que l'indice
sommital des lDlV serâ encorê
supérieur à celui des lP jusqu'en

2019. De l'an de présenter les

chose5 !

Pour F.o.-DGFlP, les dircussions
doivent reprendre avec, a mini-
ma, une base de départ d'indice
sommital des lDlV à 1015 brut5
quidoit pouvoir ensuite être por-
tée à 1027 bruts,

Prenant au mot la DG nous affr-
mant qu'ily aura la place pour un
GT début septembre avant pré-
sentation des textes en Comité
Technique Ministériel (où notre
fédération Fo-Finances siège)
avant le Conseil d'Etat, F.O.-DG-
FIP a demandé à la DG de revoir
sa copie durant l'été.

5itelnêstpas lecas, nous devrons
en tirer les conséquences et orga-
niser la riposte.

sur les règles de gestion. la DG

a annoncé au Gf du 2412/2016
son intention de ramener les

campagnes de vceux sur emplois
administratifs d'lDlV de 2/an à un
Seul mouvement annuel.

Malgré lbpposition de F,o.-DG-
FIP et d'autres organisations
syndicales, la DGFIP a persisté et
signé I La mesure est désormais
effective pour les mouvements
2017.

Pour F.O.-DGF|P, cette règle de
gestion est une véritable provo-
cation.

Après les catégories A et B, c'est
désormais au tour des lDlV admi-
nistratifs detre laminés par cette
règle absurde et uniquement
budgétaire d'un seul mouvement
annuel.

On peut vraiment se poser la
question de la réelle motivation
de la DGFIP de vouloir maintenir
un réseau et pour cela de faciliter
le turn-over de ses cadres supé-
rieurs !Si un lDlV administratif
prend un poste comptable au
l/l/N, il ne sera donc remplacé
que le 1/9/N...Comment la DGFIP

va t-elle gérer ces intérims admi-
nistratifs ? Questions restées pour
l'instant san5 réponse.

A force de vouloir harmoni5er par
le bas, la DGFIP va amplifier, au
cas d'espèce, le malaise dês lDlV
administratifs qui sont les grands
perdants de la fu5ion et des nou-
velles règles de gestion.



COMMENT PPCR LAMINE
LES CARRIÈRES ET LES RÉMUNÉRATIONS ?

Lobjectif de PPCR est d'instaurer des parcours

professionnel5 types, applicables uniformément, et
rendant ainsi les carrières linéaires. Cela permettrâ

de prévoiretde maîtriserle coûtde la masse5alariale.

On comprend alors pourquoi le gouvernement est
passé en force en septembre 2015 aprèsle refus des

organisations syndicales majoritaires. dont F.o., de

valider le protocole PPCR,

Le but nétait pas de donner un meilleur parcours
professionnels ou d'améliorer la carrière de chaque
fonctionnaire d'État, territorial ou hospitalier, mais
de permettre une restructuration en profondeur du
service public et de maîtriser la dépense publique.

À partir de cette analyse, revenons rapidement sur
trois points importânts de PPCR:

1 - Linstauration d'un cadencement unique a pour
effet de supprimer lbbtention de mois venant
en réduction de la durée d'échelon, désormais
chaque agent changera déchelon lorsque la durée
maximale aura été atteinte.

2 - Lévaluation n'à plus d'incidence sur la carrjère,
mais elle en aura sur la rémunération. Même si le
Ministre des Finances a annoncé, lors du Comité
Technique Ministériel du 4 octobre 2016, que le
nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) ne 5era
pas immédiatement appliqué à la DGFiB il le sera
dans un avenir proche. Concocté par la Fonction
Publique, le RIFSEEP a, lui, pour objet d'uniformiserm

les rémunérations en s'attaquant aux ré9imes

indemnitairesparticuliersde chaqueadministration.

3 - La notlon de parcours professionnel recouvre la

mobilitévoulue, ou imposée, du fonctionnaire, Dans

un contexte où le coût des Fonctions Publiques

est globalisé, alors que de nombreux hommes
politiques considèrent qu'un fonctionnaire est apte

à exercer dans tous les secteurs, la mobilité inter-
fonctions publiquesva devenir un critère important
dans lévaluation et dans la carrière du fonctionnaire.

C'est ainsi que seront adoptées des dispositions
Statutaires communes à plusieurs corps et cadres
d'emploi des trois fonctions publiques dans les

filières ayant des identité de mission. La mobilité
entre employeurs publics sera fluidifiee, sur une
même zone géographique, par une plus grande
transparencê des vacances dêmplois et la création
de bourses d'emplois communes aux trois fonctions
publiques.

Le Syndicat I . -DGFiP réaffirme que PPCR nêst pas
Ia grande réforme qu'attendait les fonctionnaires et
ne confortê pas l'avenir de la Fonction Publique.

Au moment où les fonctionnaires, en cette période
pré-électorale, sont victimes d'attaques en tout
genre et font lbbjet d'une surenchère à celui qui
supprimera le plus d'emplois publict Ia seule
question à laquelle il n'est jamai5 répondu est bien :

quel service public aftendent nos concitoyens ?

G
mais c'e5t la marque de notre
syndicâlisme uniquement fon-
dé sur la seule défense des in-
téréts rnatériel5 et moraux des
agents des Finances Publiques.

C'est bien l'esprit de la liberté et
de llndépendance syndicale.

DGFiB cette réforme ne doit
passetraduire par une perte de
Iémunération importante pour
les lnspecteurs des Finances
Publiques.

C'est pourquoi, le Syndicat
tGra trÙs yigilânt sur tous les
ptojeti du Di.ecteur Général
Coicanrant ler insDe<teu6
dee Flnances Publigues afin
de préscrver leur carrière.

monrent otr k Dire«eur
Général profrte de PPCR pour
réorganiser les statuts particu-
liers à sa convenance, pour F-O--
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